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les rémunérations de SADIE transitant dans les comptes des Prestataires SADIE
au titre des CCP peuvent bénéficier, en France, du cadre fiscal sécurisé des
débours exonérés de TVA.

En outre, la DLF a confirmé en juillet 2008 à l’AMAFI et à l’AFG que les socié-
tés de gestion seraient, sous certaines conditions, considérées comme inter-
médiaires opaques au plan fiscal. Elles sont donc réputées avoir acquis per-
sonnellement les SADIE en vue de les revendre aux OPCVM qu’elles gèrent en
leur nom et sans marge. Ce dispositif a l’avantage de permettre un traitement
«universel » des CCP conclu en France, qu’ils soient « franco-français » ou inter-
nationaux. Bien entendu, cette solution de Place ne présente pas un caractère
obligatoire. Les opérateurs qui ne souhaitent pas se soumettre aux contrain-
tes imposées par le cadre dérogatoire validé par la DLF restent libres de choi-
sir un mode opératoire différent, sous réserve du respect du code profession-
nel et réglementaire des CCP ainsi que des règles juridiques et fiscales de droit
commun.

Aujourd’hui, la Place de Paris dispose ainsi d’un cadre complet et opération-
nel pour mettre en œuvre les CCP en France et ceci quel que soit le lieu d’éta-
blissement des parties prenantes au dispositif. Dans ce domaine, Londres et
Paris sont les places financières les plus avancées en Europe car les seules à
posséder, à ce jour, un dispositif opérationnel.
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Les sociétés de gestion sont
autorisées à acquitter elles-mêmes
la TVA française due sur les SADIE
étrangers, se substituant ainsi aux
OPCVM bénéficiaires. En l’absence
de solution particulière, la question
de la TVA sur les SADIE soulevait
une difficulté pratique, voire une
impossibilité de mise en œuvre
dans un cadre international. En
effet, le mécanisme dit d’auto
liquidation de la TVA, qui permet

aux bénéficiaires de prestations
rendues par une entreprise établie
hors de France d’acquitter eux-
mêmes la TVA due correspondante
est inapplicable dans le cas
particulier des CCP. La multitude
des flux d’exécution et la difficulté
d’affecter à chacun la part d’un
service SADIE, souvent rendu de
manière globale, ne permettent pas
l’auto liquidation de la TVA
correspondante par chaque

OPCVM ou portefeuille géré. C’est
pourquoi, à la suite de rencontres
AFG-AMAFI-DLF en juin et juillet
2008, l’Administration fiscale a
formalisé une solution d’auto
liquidation de la TVA passant par
une comptabilisation ad hoc des
SADIE directement dans les
comptes de la société de gestion,
aux seules fins de permettre la
collecte de la TVA due à raison de
ces prestations SADIE.

Paiement de la TVA par les sociétés de gestion

> Portail CCP disponible sur
www.amafi.fr (espace Adhérents)

> Charte AMAFI-AFG 
disponible sur www.amafi.fr
(espace Adhérents)

> Note AMAFI disponible sur
www.amafi.fr, rubrique
«Documentation»
1. Note 08-42

CCP : réunion-débat 
du 3 juillet 2008
Présidée par Philippe Tibi, 
la réunion-débat organisée
conjointement par l’AMAFI et 
le Cabinet Landwell & Associés 
a rencontré un vif succès,
rassemblant près de 
150 participants. Au cours 
de cette conférence, l’ensemble
des aspects techniques, fiscaux,
comptables et opérationnels
permettant de mettre
concrètement en œuvre des
contrats de commissions
partagées en France a été
présenté.

www.amafi.fr
www.amafi.fr
www.amafi.fr


Rapport d’activité 2008 AMAFI 37

Enjeux sociaux
L’année 2008 a été marquée par une relance de la dynamique
collective de branche, avec un projet de nouvelle Convention
collective des activités de marchés financiers soumis aux
partenaires sociaux par l’AMAFI. L’enjeu : disposer d’un cadre
collectif moderne et novateur.

A u terme d’une réflexion approfondie de plus d’un an, et après une concer-
tation avec les partenaires sociaux, l’AMAFI a dénoncé la Convention Col-

lective Nationale de la Bourse (CCNB) le 12 décembre 2008.

Insuffler une nouvelle dynamique sociale

Alors que la CCNB continue à s’appliquer jusqu’en juin 2010, l’enjeu est de
mettre à profit cette période pour construire, avec les partenaires sociaux, une
nouvelle Convention collective des activités de marchés financiers (CCN-AMAFI),
pleinement adaptée à l’évolution des métiers de marchés et aux besoins des
entreprises et de leurs collaborateurs. Car, si la profonde utilité de ces activi-
tés ne fait aucun doute, leur ancrage pérenne en France ne peut pour autant
être présupposé, compte tenu d’un cadre européen désormais très ouvert et
extrêmement concurrentiel. L’AMAFI étant convaincue qu’un des éléments pro-
pres à assurer cet ancrage est l’existence d’un cadre social collectif moderne
et adapté aux fortes spécificités de la profession, elle a donc mis sur la table
des négociations une proposition de nouvelle convention1, de nature à créer
les conditions de cette dynamique sociale de branche renouvelée. Ce projet,
actuellement en cours de discussion avec les partenaires sociaux, est dispo-
nible sur www.amafi.fr, rubriques «Actualités » et «Documentation », accompa-
gné d’un document de comparaison avec la CCNB ainsi que d’une liste de
questions-réponses.

Observatoire des métiers 2007

Institué par la CCNB, l’Observatoire des métiers examine les évolutions quan-
titatives et qualitatives de l’emploi dans la profession. Sa réunion de décem-
bre 2008 a permis l’examen des informations recueillies auprès des entrepri-
ses adhérentes, au titre de l’exercice 2007. Indépendamment des données
relatives à l’évolution annuelle de la population, l’Observatoire des métiers a
mis en perspective, en 2008, les évolutions sur huit ans.

Revalorisation des salaires 
minima hiérarchiques
Aux termes de l’accord signé par l’AMAFI et le
SPI-MT, un nouveau barème des salaires minima
hiérarchiques est applicable à compter du
1er janvier 2009, en vertu de la CCNB. Le montant
de la majoration d’ancienneté pour les catégories
A et B est également revalorisé.

Alors que, depuis 20 ans,
notre Profession 
a connu de profondes
mutations pendant 
que la réglementation 
sociale évoluait
significativement, il faut
maintenant définir un
nouveau cadre collectif,
dynamique et novateur,
pleinement adapté à
l’évolution des acteurs 
et de leurs activités.

Jean-Bernard Laumet,
président de la
Commission de la
négociation collective,
vice-président de
l’AMAFI
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En termes d’ancienneté des salariés, sur une période allant de 2000 à 2007,
la tendance est à une légère augmentation, notamment dans les tranches allant
de 5 à 24 ans d’ancienneté. Sur la même période, la population de la branche
affiche un léger vieillissement, la tranche des 40/49 ans étant passée de 17,38%
à 27,17% des effectifs.

Fusion des caisses de retraite

Le mouvement de rapprochement des groupes de protection sociale avait
occasionné, en 2003, la fusion des caisses professionnelles de la Bourse au
sein du groupe APRI, sous la condition de conserver une section profession-
nelle spécifique pour la Bourse et les Marchés Financiers, notamment en matière
d’action sociale individuelle. Ce mouvement s’est poursuivi avec la fusion des
groupes APRI et IONIS qui a donné naissance en janvier 2009 au nouveau
groupe APRIONIS. À cette occasion, l’AMAFI a obtenu le maintien de la sec-
tion professionnelle «Bourse et Marchés Financiers » et conserve la possibilité
de siéger dans les Conseils d’administration des nouvelles institutions de retraite
du Groupe.

Saisine de la Commission paritaire

En 2008, la Commission a fait l’objet de trois saisies, à la demande de salariés
licenciés pour faute grave ou lourde. Chargée de donner un éclairage du point
de vue des partenaires sociaux en cas de licenciement pour faute grave ou de
difficulté d’interprétation de la convention collective, la Commission paritaire
rend un simple avis qui n’a pas, en tant que tel, force juridique obligatoire.

> Compte-rendu de
l’Observatoire des métiers sur
www.amafi.fr, rubriques
«Actualités» et «Documentation».

> Accord sur la revalorisation des
salaires disponible sur
www.amafi.fr, rubrique
«Documentation/Social ».

> Note AMAFI disponible 
sur www.amafi.fr, rubrique
«Documentation»
1. Note 08-56

Observatoire 
des métiers
Chiffres-clés 2007
> Ancienneté : le personnel
ayant moins de 5 ans
d’ancienneté augmente,
avec 51,21% (44,60% en
2006), tandis que les
tranches ayant une
ancienneté supérieure 
à 5 ans sont en léger recul
par rapport à 2006. 

> Âge : la répartition entre
les tranches d’âge reste
stable, avec 23,88% de
salariés de moins de 30 ans
(23,39% en 2006) et 8,21%
de salariés de 50 ans et plus
(8,27% en 2006).

> Niveau de qualification : 
les effectifs de cadres se
stabilisent autour de 77%
des effectifs totaux de la
profession, les salariés de
catégorie F représentant à
eux seuls 66% de
l’ensemble.

Enfin, comme l’an passé, 
la part des effectifs du front
office est en augmentation,
tout comme la féminisation
progressive de ces métiers.
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Tout au long 
de l’année 2008,  
l’AMAFI a suivi 
attentivement  
plusieurs autres 
dossiers d’envergure. 

Lutte contre le blanchiment
de capitaux et le financement
du terrorisme
L’AMAFI a contribué de façon active
à la phase réglementaire de transposition
de la 3e directive européenne
anti-blanchiment, qui prévoit notamment
une nouvelle approche par les risques 
et étend le champ de la lutte contre
le blanchiment à la notion 
d’infraction grave1.

Modification de la directive
Prospectus – Consultation 
de la Commission européenne
Dans sa réponse2 à la consultation 
de la Commission européenne 
sur plusieurs modifications tendant 
à améliorer et à simplifier la directive 
Prospectus, l’Association a approuvé 
la quasi-totalité des mesures proposées. 
Parmi elles, la volonté d’aligner la définition 
d’« investisseur qualifié » – utilisée par 
la directive Prospectus – sur celles de 
« client professionnel/contrepartie
éligible » retenue par la MIF.

Adaptation des exigences
de l’AMF aux acteurs
de petite taille
La proposition de l’AMAFI consistant
à simplifier et à adapter le rapport annuel
de contrôle du RCSI, jugé trop lourd
et parfois inapproprié aux entreprises
de petite taille eu égard à certaines 
des questions posées, a été acceptée
par l’AMF.

Projet de charte de conduite
d’une mission de contrôle
sur place par la Commission
bancaire
Dans sa réponse3 à la consultation,
l’Association insiste notamment
sur les points d’amélioration de la portée
pédagogique de la charte : rôles et 
responsabilités respectifs des différentes 
instances de la Commission bancaire
(collège, secrétariat…), des chefs
de mission et des inspecteurs, 
relations avec les différents services 
de la Banque de France, conduite 
de sa mission de contrôle…
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> Notes AMAFI disponibles sur
www.amafi.fr, rubrique
«Documentation»
1. Note 09-19 
2. Note 09-18
3. Note 08-44 
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